
Curé Farginel 

 
Le 18 mai 1735, le Curé Farginel dresse la liste des familles qui ont droit de tombeau dans l’église 

pour éviter toutes contestations. Il a bien fait car en août 1735 il est remplacé par le curé Plumechi. 

Ces concessions étaient accordées moyennant quelques obligations de pavage ou d’entretien plus ou 

moins bien respectées. 

Pierre Lacombe, le marguillier (membre du conseil de la fabrique qui est l’organisme qui dirige la 

paroisse), l’avait obtenue « aux conditions qu’il payerait et qu’il ferait paver.  Il n’a jamais fait ni l’un 

ni l’autre, laquelle place est interdite ». 

Touinissou Destreguil devait faire dire des messes pour le repos de l’âme d’un défunt ; il ne l’a jamais 

fait ! Ces places sont en principe récupérées. 

 Au fil des ans on y enterrera de moins en moins, mais dans le cimetière à côté. Ce sera le cas pour 

François Desmainsons de La Taleyrandie en 1787 bien que la famille de sa femme y  soit inhumée. 

La dernière sépulture dans l’église est celle de Marie Roubenot, « âgée  d’environ 92 ans », faite sur 

« sollicitation de la Municipalité » en 1790. L’acte de décès du 14 septembre 1790 ne donne ni le 

motif ni l’emplacement. Archives Départementales 

Petite histoire 

 

Lors d’une visite canonique du diocèse de Périgueux en 1688, ordonnée par Monseigneur l’Evêque 

Boux, faite dans 422 paroisses, on peut lire pour Saint Geyrac : 

« Jean Bourbouze vicaire perpétuel 

Chapelle mal entretenue appartenant à Jean Reynaud praticien (chirurgien) 

Autre de même appartenant aux Brassac (Braslat de la Grëlerie) 

Autre de même à Jean Montayaud 

Autre de même au sieur La Vidalie, idem. » 

Archives de l’Evêché 

Autre petite histoire 

Dans son testament du 10 février 1717, Charles Delpy de Saint Geyrac (°02/02/1689 à Périgueux; 

†17/01/1719 à Périgueux) lègue à « Monsieur Farginel une montre et une tabatière de 20 pistoles ». Il 

lui donne le choix : la tabatière ou les 20 pistoles. Il n’oublie pas les pauvres de la paroisse à qui il 

lègue une somme. Archives Départementales 1J1321 

 


